PROGRAMME D’ACCESSIBILITÉ AUX LOISIRS POUR SOUTENIR

LES PERSONNES AYANT UNE DÉFICIENCE

Préambule

Le programme d’accessibilité aux loisirs pour soutenir les personnes ayant une déficience est un soutien financier offert aux associations qui choisissent le loisir comme moyen à privilégier pour faciliter l'intégration sociale de la personne ayant une déficience motrice, organique, sensorielle, intellectuelle ou psychique.

Le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) gère ce programme en collaboration avec des responsables régionaux désignés. À Laval, ce programme est administré par la Conférence régionale des élus de Laval (CRÉ de Laval) en collaboration avec l’Association régionale de loisirs pour personnes handicapées de Laval (ARLPH Laval).

L’enveloppe budgétaire régionale disponible pour le programme est de 5 450 $ au total.
Le programme et les formulaires sont disponibles sur le site Internet de l’Association régionale de loisirs pour personnes handicapées de Laval à l’adresse suivante : http://www.arlphl.qc.ca
Objectifs

Rendre accessible la pratique d'activités de loisir aux personnes ayant une déficience.
Soutenir les démarches d'intégration aux activités régulières de loisir aux personnes handicapées pour les amener à utiliser les ressources et les équipements collectifs offerts à la population.

Encourager les organismes de loisir à offrir des activités de loisir adaptées aux personnes handicapées afin de faciliter leur intégration à la communauté.

Conditions d'admissibilité

Les activités de loisir admissibles doivent avoir lieu à Laval, entre le 1e octobre et le 15 septembre de l’année suivante.
L’organisme doit être à but non lucratif du palier local ou supralocal, légalement constitué ayant une mission de loisir reconnue comme telle. Les organismes publics et parapublics ne sont pas admissibles à ce programme.

L’organisme qui n’est pas membre de l’ARLPH Laval et qui désire faire une demande doit déposer une copie de sa déclaration d'immatriculation du Registraire des entreprises du Québec et ses lettres patentes complètes.

L’organisme doit compléter et déposer le formulaire d’aide financière au plus tard le 30 septembre, au bureau de l'ARLPH Laval, 387 boulevard Des Prairies, bureau 215-A, Laval, H7N 2W4. Le sceau de la poste fera foi. Les formulaires incomplets seront automatiquement rejetés.

L’organisme bénéficiant d’une subvention du programme PAL doit obligatoirement remplir et transmettre au plus tard le 30 septembre de l’année en cours le document intitulé « rapport d’évaluation du programme d’accessibilité aux loisirs pour soutenir les personnes ayant une déficience (PAL).
Rôle de l’organisme


· Évaluer les besoins de la personne handicapée inscrite à l’activité, prendre les mesures nécessaires pour soutenir son intégration et ainsi lui permettre d’y participer activement.

· Identifier les possibilités d’adaptation, d’amélioration, d’utilisation et réutilisation des équipements en fonction des besoins de la personne handicapée.

· Remplir et transmettre le formulaire de demande d’aide financière à l’ARLPH Laval avant le 30 septembre.

· L’organisme qui aura reçu une aide financière pour la réalisation du projet déposé doit s’assurer d’inclure dans toutes les publicités et documents promotionnels du projet les logos de l'ARLPH de Laval, CRÉ de Laval et MELS ou d’en faire clairement mention.

· Remplir et remettre obligatoirement le rapport du projet suite à sa réalisation.

Activités admissibles

Toutes activités de loisir culturelles, scientifiques, physiques et sportives, de plein air, touristiques ou sociales.
Toutes activités de loisir novatrices, spéciales, régulières ou bonifiées.

N.B. Une activité ayant déjà reçu une aide financière dans le cadre de ce programme ne pourra être admissible pour plus de deux demandes consécutives. Par contre, s’il s’agit d’une activité de loisir étant la principale raison d’existence de l’organisme (ex : club de balle molle), la demande d’aide financière devra être faite en fonction de la bonification de l’activité sur ses différents aspects de participation tels que le nombre de participant, temps de l’activité, nombre de cour par session, ajustement de la programmation, achat ou adaptation de l’équipement, etc.
· Le projet devra compter un nombre minimal de 15 heures d’activités de loisir. 
· Un organisme peut présenter plus d’une demande d’aide financière par année. 
Dépenses admissibles

L’aide financière accordée devra s’appliquer aux dépenses suivantes :
· Achat ou adaptation de matériel ou d’équipements

· Salaire des personnes ressources

· Location de salles ou de plateaux accessibles

· Amélioration des installations existantes

IMPORTANT
Le coût des activités régulières habituellement financées par l'organisme ne sont pas admissibles.

Les frais liés à l’inscription et à la participation à l’activité de loisir sont à la charge de la personne handicapée.
Processus d’attribution de l’aide financière

La demande d'aide financière sera évaluée par un comité d’analyse formé par l'ARLPH Laval qui soumettra ses recommandations quant au financement des projets. Ce comité sera composé de trois représentants du milieu lavallois.

L’assistance financière sera accordée aux organismes après l’évaluation des demandes reçues par le comité d’analyse, selon les critères décrits ci-après, et ce, jusqu’à épuisement des montants disponibles.

· Les organismes de loisir ayant une affiliation en règle avec l’ARLPH Laval seront privilégiés pour un projet comparable.

· Le respect des exigences du programme seront fortement considérées.

Critères d'évaluation

· Le respect des exigences du programme :

- L’organisme financé devra obligatoirement avoir remplis et transmis le rapport détaillé de l’activité financée.

- Avoir inclus dans toutes les publicités et documents promotionnels du projet les logos de l'ARLPH de Laval, CRÉ de Laval et MELS ou d’en faire clairement mention.

· La pertinence de l’activité par rapport aux objectifs du programme et les possibilités effectives de réalisation du projet.

· La multiplicité et la conjoncture dans laquelle l’activité est disponible.

· Les démarches faites pour faciliter et soutenir l'intégration de la personne handicapée.

· Le partenariat avec un ou plusieurs organismes du milieu lavallois.

· Les démarches prévues pour promouvoir le projet auprès de la population lavalloise.

· Les efforts d'autofinancement de l'organisme.

· Le nombre de personnes rejointes par le projet.

· L'utilisation de lieux accessibles à tous même si la clientèle visée n'a pas de limitations fonctionnelles physiques.
· L’adaptation du matériel, de la programmation, des activités et de l’équipement.
· Les possibilités de poursuite du projet et / ou de la réutilisation des équipements.
· Le besoin d’adaptation démontré par la personne handicapée pour la réalisation de l’activité.

Pour plus d’information sur le programme, vous pouvez communiquer avec l’Association régionale de loisirs pour personnes handicapées de Laval par téléphone en composant le 450-668-2354, par télécopieur au 450-668-2226 ou par courrier électronique info@arlphl.qc.ca.
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